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SUITE DE LA DÉPOSITION
DE Mme BERTHE GUAYDAN

MmeBerthe Guaydan continue en ces termes
L'entrevue Wesphal est exactement du 19 oc-tobre. Les jours passent, alors je me décide à al-

ler consulter un avoué, quoi qu'il m'en coûte, et je
vais trouver Me Duplan. Il me dit « Ne rendez pas
ces lettres, elles sont abominables; vous seriez une
enfant si vous les rendiez. » Moi, je commençais à
Vouloir les render, je voulais les rendre; je lui te-
nais tôte.

Je lui tenais tôte. Alors, il me dit « Pour nousdépartager, nous allons -aller voir Me Rousset. »
Nous avons été voir 'M' Rousset :qui a lu les let-
tres et qui m'a dit « Ne rende]; jamais ces let-
tres. » Mais moi, je voulais les rendre, parce que
j'aimais mon mari. Mes parents non plus ne vou-
laient pas que je les rende, personne ne le vou-
lait moi seule je disais « Je les rendrai. »

M. Caillaux devant partir le 6 novembre enEgypte, huit jours avant, exactement, où il disait
qu'il faudrait que je lui rende ces lettres, je lui
répondis «. C'est entendu, je te les rendrai; tu
as ma promesse. » .1 'Il

A partir de ce moment-là, il est devenu un
mari très empressé pour moi et. je ne sais pas
si je dois le dire, mais, tout le mal qu'on a pu
dire de l'accusée a été dit par Ri. Caillaux à moi à
ce moment-là. Je pourrais préciser et donner des
détails et on verrait bien que, je ne peux pas les
inventer.

Au fond, il était ravi de l'incident de ces let-
tres pour rompre avec cette personne.

Je lui avais dit « Tu auras ces lettres la veille
de ton départ, le 5 novembre, et nous les détrui-
rons. » Les choses se passent en effet ainsi. Le
matin, je lui dis « Je vais te rendre ces lettres. »
Mais, si tu changes un jour, si tu recommences, je
t'aurai donné ces lettres et tu nieras ce qu'il yavait dedans. » Car, il faut vous dire que dans
ces lettres, M. Caillaux disait qu'il n'avait pas untort à me, reprocher et vous comprenez combien
cela était précieuxpour moi yis-à-vis d'un homme
qui voulait divorcer, de tenir des papiers où l'é-
pouse trahie lisait cette phrase écrite par son
mari qu'elle n'avait pas un tort vis-à-vis de lui!
Je lui dis « Rien ne restera quand j'aurai brûlé
ces lettres de ce que tu dis là; si nous avions un
témoin de cet acte? Prenons un témoin de ton côté
où du mien, comme tu voudras. » Bien entendu,
M. Caillaux l'a pris de son côté; il a choisi M. Pri-
yat-Deschanel, et il l'a invité le soir, après dîner.

La destruction des lettres
Le soir, après-dîner, nous étions tous les deux

avant l'arrivée de M. Privat-Deschanel et je lui
dis: « Je vais détruire ces lettres, mais je te de-
mande une chose: je veux que tu entendes ce quetu as écrit sur moi, ce qu'on t'a écrit sur moi »; et
jj'ii fait la lecture. Et il disait: ,« Assez! assez! »Cette lecture -semblait lui faire mal. Et1 quand j'ai
eu fini, il s'est jeté dans mes bras en se demandant
comment il avait pu écrire ces choses.

Je lui dis: « Si tu m'écrivais tout de suite ce
que tu viens de me dire? car, tu pourrais l'ou-
blier. »

Il y avait là mon petit bureau. Je lui dis: « Ecris
ce que tu viens de me dire. » Alors, il s'est assis,
et, en effet, il m'a écrit une lettre que je peux
vous donner, monsieur le président. Voulez-vous
me permettre de la lire?

Le président. Après votre déposition, vous
pourrez la lire, madame.

Me Chenu. On peut la passer maintenant.
Le président. Je vais en donner lecture, en

Vertu de mon pouvoir discrétionnaire.
« Paris, le 5 novembre 1909.

» Ma chère Berthe,
» Je te remercie profondément de l'acte de

» haute générosité. »
•Voix nombreuses. Plus haut, plus haut!
Le président. Monsieur l'avocat général,

Voulez-vous bien lire la lettre?
L'avocat général, lisant:

Paris, le 5 novembre 1909.
Ma chère Berthe,

Je te remercie profondément de l'acte de haute géné-
rosité que tu viens de faire en brûlant devant moi, au-
jourd'hui 5 novembre 1909, les lettres que Mme X.
m'adressait et celles que je lui ai écrites. Ces lettres,
outrageantes pour toi, ne laissaient aucun doute sur
la nature des relations entre Mme X. et moi, pas plus
que sur le projet de divorce après Une certaine date
que nous avions secrètement conçu et que nous pour-
suivions. Je te promets que tous mes efforts tendront
à faire disparaître jusqu'au souvenir des cruelles se-
maines que je t'ai fait passer. Je te jure encore que
loin de songer à divorcer dans l'avenir, je m'appliquerai
à te protéger comme cela est d'ailleurs mon devoir.
Mais si, contre toute attente, car j'agis en pleine
loyauté et avec la volonté de te rendre heureuse, je
manquais aux engagements que je prends, je me, fais
un devoir de reconnaître et de déclarer sur l'honneur
que tu serais en droit d'articuler à mon encontre, à
î'appui de toute demande qu'il te conviendrait de for-
muler, l'adultère dont je me suis rendu coupable dans
des conditions particulièrement pénibles pour toi.

Crois encore une fois, ma chère Berthe, à ma pro-
fonde reconnaissance,et sois convaincue de ma persis-
tante et inaltérable tendresse.

caillaux.
Entre parenthèses et comme post-scriptum:
Cette lettre a été remise à Mme Caillaux en présence

de M. Privat-Deschanel.qui peut en témoigner.

Incident Mme Guaydan-Labori
Me Labori. Monsieur le président, j'aurai re-

lativement à cette lettre une question d'une cer-
taine pertinence à poser. Pensez-vous, si Mme
Guaydan l'accepte, que je doive la faire immédia-
tement ou la réserver?

Le président. Il semble que nous allons entrer
dans un ordre tout à fait difiérent. Maître Labori,
vous pouvez poser une question au sujet de cette
lettre.

M' Labori. Mme Guaydan n'a-t-elle pas,
le 25 mars 1911, c'est-à-dire. combien de' temps
après cette lettre, monsieur l'avocat général?

M. l'avocat général. La lettre est du 5 no-
vembre. 1909.

Le témoin. Vous allez faire une grosse erreur,
maître Labori.

M° Labori. Laissez-moi la commettre. Je ne
cherche qu'à m'éclairer et vous prie de bien croire
que je ne touche à ces choses que d'une parole à
la fois prudente, respectueuse et douloureuse.
Mais enfin, Mme Guaydan n'a-t-elle pas, le 25 mars
1911, à l'occasion de son divorce, qui s'est terminé
par un. règlement sur lequel nous nous explique-
rons s'il était nécessaire, signé une transaction
dont l'article 4 est ainsi conçu

Les parties ayant ainsi réglé toutes les questions
d'intérêt entre elles et n'ayant pas l'intention d'inter-
jeter appel du jugement de la première chambre du
tribunal en date du. mars 191 i, s'en remettent dès ce
jour aux avoués de la cause du soin de brûler à ce
moment, sitôt le divorce définitif, toute la correspon-
dance échangée entre les époux et qui se trouve en
leur possession respective, qu'ils leur déposent présen-
tement à cet effet.

R. M" Labori devance mon récit. Je ne suis
pas encore arrivée au moment où j'ai divorcé et
ou. on m'a étranglée en 48 heures. On a préparé
des papiers etion .ne les a fait signer sans même
que je les lise. D'ailleurs, M" Labori, ce que vous
dites-la, croyez-vous que cela a trait à cette let-
tre qui était comme une espèce de reçu?

Le bâtonnier Labori. Puisque Mme Guaydan
me fait l'honneur de s'adresser à moi, je lui dis
qu'il s'agit bien là d'une lettre échangée entre les
époux, faisant partie, d'une correspondance, d'une
lettre oui, pour moi. en dehors de toutes les rai-
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sons d'ordre moral que la douleur de Mme Guay-
dan m'empêche d'aborder, aurait dû être détruite.
Je ne crois pas qu'au point de vue du procès ac-
tuel, elle ait une portée; mais tout de même je
m'étonne qu'elle soit entre les mains de Mme
Guaydan;

D. Vous entendez, madame Guaydan, d'après M'
Labori, cette lettre aurait dû être détruite aviw
les autres.

R. Oui, monsieur le président; mais je vous ré-
pondrai et je vous. dirai toutes les machinations
qui ont été ourdies contre moi; vous verrez quel
machiavélisme on a dirige contre moi pour m'ac-
cabler vous verrez ce qu'a fait un mari coupable
pour essayer de faire croire que c'est l'épouse fi-
aôle qui est coupable. Je vous fais toucher du doigt
tout ce qui m'a été fait. Au moment de notre di-
vorce, M. Caillaux m'avait demandé ma parole
d'honneur de vive voix ou par écrit, de lui re-
mettre ma correspondance.J'ai répondu que je nedonnais pas ma parole d'honneur-à M. Caillaux et
que je ne voulais pas de la parole d'honneur de M.
Caillaux, parce que je sais ce qu'elle vaut. (Mou-
vement;)

D'ailleurs j'ai dit Je ne veux pas de ce que M.
'Caillaux a de lettres de moi. il en avait deux où
trois, et j'avoue que c'était moi qui avais toute
la correspondance. Alors, c'était tout à fait une
chinoiserie que cet article 4 qu'on introduisait-là.

J'ai dit à M" Rousset « Je ne donnerai que ce
que je voudrai donner, je ne donnerai rien. J'aii
donné beaucoup de choses, j'ai surtout donné une
chose à laquelle M. Caillaux tenait par-dessus
tout.

D. Vous en avez encore pour longtemps, ma-dame, parce que c'est l'heure de la suspension?
R. Permettez-moi d'ajouter une chose c'est

qu'il n'y a jamais eu aucune transaction entre M.
Caillaux ét moi. Moi-même, je vous avais apporté
cet article 4 pour vous le lire, pour vous montrer
que c'était tout ce qu'il y avait entre nous. Vous
voyez que ce n'est pas grave. Je le répète, je n'ai
jamais fait de transaction avec M. Caillaux, pas
plus pour cette lettre sur l'impôt sur le revenu
que pour les lettres intimes. C'est de notre cor-
respondance personnelle dont il s'agit, n'est-ce
pas??

Le bâtonnier Labori. Madame Guaydan me
permet-elle un mot?. Ces incidents seront peut-
être multiples; il serait peut-être utile de les vi-
der successivement.

Le Mtonnier Chenu. Ne déplaçons pas les
dates. Je crois que le récit de Mme Guaydan se
terminait en 1909, est-il de bonne discussion de
prendre dès maintenant une date de 1911?

Le bâtonnier Labori. Je vous demande par-
don, monsieur le président, je posais cette ques-
tion à Mme Guaydan il s'agit de savoir dans
quelles conditions cette lettre a pu rester entre
les mains de Mme Guaydan? J'ai lu un article
dont elle no conteste pas l'existence. Mais elle
ajoute Il n'y a pas eu entre nous de transaction.

R. Je parle de la correspondance.
Le bâtonnier Labori. Il y a eu une transac-

tion qui <assure à Mine Guaydan la remisç/d'iin ca-
pital important et d'une rente annuelle de 18,000
francs que M. Caillaux a régulièrementpayée.

R. Pardon, maître Labori; vous avancez des
faits que vous ne connaissez pas.

Le bâtonnier Labori. Mme Guaydan s'en
expliquera.

R. Pardon, maître Labori, c'est M. Caillaux qui
s'en expliquera.

M° Labori. Si M. Caillaux n'a pas payé régu-
lièrement la pension, Mme Guaydan le lui dira.

R. Cela ne regarde personne, maître Labori.
M° Labori. Je dis que j'ai là une transaction

de quatre pages dans laquelle ont été réglés défi-
nitivement, non pas seulement les intérêts pécu-
niaires qui assuraient à Mme Guaydan une pen-
sion annuelle de 18,000 francs en dehors du capi-
tal qu'elle a reçu, mais encore des intérêts moraux,
qui sont réglés dans l'article h.

Eh bien nous appelons cela une transaction en
matière de divorce.

M" Chenu. Eh bien, monsieur le bâtonnier
Labori, quelle est votre question?

M" Labori. Je réponds simplement à Mme
Guaydan comme suite à une question que j'ai po-
sée très régulièrement.

D. Il s'agit de savoir si la lettre dont il vient
d'être donné lecture aurait dû être brûlée.

M° Labori. Non, il s'agit de savoir si ce que
j'ai là est vraiment une transaction,et je demande
si Mme Guaydan en connaît l'existence?

R. Je dis, monsieur le président, que j'aurais
voulu arriver par ordre chronologique à cette
date et vous. dire de quelle façon on m'a divorcée,
et alois vous allez retrouver là l'affaire Pochette
e' d'autres choses encore très intéressantes.

L'audience est suspendue.

L'audience est suspendue à deux heures et demie.
Aussitôt le vestibule de Harlay est envahi; des
groupes se forment de tous côtés et l'on converse
fiévreusement. M. Joseph Caillaux se promène de
long en large, causant avec quelques amis dont M.
Ceccaldi. On remarque la présence de lI. Louis
Barthou. aucien président du conseil, qui est arrivé
depuis deux heures moins un quart et s'est entre-
tenu longuement avec Mc Raoul Rousset, ancien
bâtonnier.

Un peu avant la reprise de l'audience un inci-
dent se produit dans le public qui s'est amassé le
long de la barrière, au fond du vestibule de Har-
lay. Les gardes voulant faire circuler les curieux,
plusieurs d'entre eux protestent énergiquement.
Quelques cris s'élèvent. Les gardes expulsent les
spectateurs bruyants et tout rentre dans l'ordre.
On a pu néanmoins se rendre comptequ'au moment
où les cris se sont élevés, la place Dauphine s'est
animée en un instant et s'est peuplée subitement
,de nombreuses personnes le service de surveil-
lance fonctionne à souhait.
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Le président à Mme Guaydan

D. Madame, veuillez continuer votre déposi-
tion.

R. Messieurs les jurés, je me suis rendue comp-
te qu'il y avait une grande confusionsur ce mot de
« transaction ». Vous vous imaginez peut-être
que lorsque j'ai consenti par générosité et par
•bonté uniquement à détruire les lettres que l'on a
appelées les lettres intimes.il y avait eu une trans-
action entre mon mari et moi. Il n'y a absolument
rien eu. que les supplications de M. Caillaux pour
que je detruise ces lettres, et il n'y a eu que la
lettre dont vous venez d'entendre lecture. Je crois
que l'on ne peut pas appeler cela une transaction.
Est-ce que c'est là vraiment une transaction,
monsieur le président?

D. Je n'ai pas à répondre sur ce point.
R. Pardon! M. le procureur général a jeté, je

crois, ce mot de transaction. On veut essayer, par
ce mot, de me donner une responsabilité dans le
crime. Eh bien, je suis ici pour dire la vérité et
pour '•éclairer ces débats si obscurs. On essaye de
faire croire que des'lettres ont circulé. On veut
me faire passer pour une femme u^.oyale.espérant
que ma prétendue déloyauté servira de base à des
circonstances atténuantes que l'on espère. Je dois
donc nie défendre. Je défends mon honneur et
celui de mon fils. Non, il n'y a eu aucune espèce
de transaction, je le répète, il n'y a eu que de la
générosité de ma part, et vous allez voir de quelle
manière j'en ai été remerciée. Dès que ces lettres
ont été brûlées, le lendemain, M. Caillaux est
parti en Egypte, car je dois dire très haut que
tout ce que l'accusée a dit est faux, complètement
faux, ainsi que M. Caillaux, à ce propos; Mon-
sieur le président, je vous ai dit que tout ce quej vous dirais je le prouverais. Voici quelques
lettres qui vont vous prouver la vérité si vous
voulez bien en donner lecture. Voici d'abord la
nremière lettre nui m'a été remise par M. Cail-

laux lui-même, le 14 juin 1908. J'avais une telle
confiance çn, lui, je le répète, que je n'ai jamais
pu croire que c'était une femme qui la. lui avait
écrite, je croyais que c'était une lettre anonyme
quelconque..

(Mme Guaydan remet à M. l'audiencier la lettre
qui est transmise à M. le président.)

D. Cette lettre est une lettre très ancienne,
n'est-ce pas, madame?

R. Ah! monsieur. le président, je vous demande
pardon. On me dit aujourd'hui que je suis une
femme déloyale, mais voici une lettre qui- prouvequelle conliance j'avais en mon mari, puisque je
n'ai jamais voulu croire que c'était une maîtresse
qui lui avait écrit cette lettre. Monsieur le prési-
dent, jo vous demande de la lire.
Nouvel incidentiMme Guaydan-Labori

M° Labori. Monsieur le président, voulez-
vous me permettre Une observation de forme?'II. Maître Labori, je vous prie de ne pas inter-
rompre constamment; ma déposition!

D. Madame,. M." Laiton demande la parole 'sur
un incident, parce que vous demandez la lecture
d'une lettre.

R. Alors je ne vais plus parler!l' D* > W Labori demandeà poser une question à
l'occasion de cette lettre.

il" Labori. Du tout. Je demande à poser des
conclusions. Ce n'est pas tout à fait la même
chose.

Je tiens d'abord à ce que Mme Guaydan sache
bien qu'elle est la seule qui pourrait me faire
taire ici, si je croyais devoir parler, mais je ne
le ferai pas par égard pour elle. Elle ne peut pasintervenir ici. lime Guaydan demande qu'il
soit donné lecture de certains documents; je con-sidère que ces documents sont restés entre sesmains contrairement à des engagements formels
et qu'elle se les est procurés ou qu'elle les a cou-servés par des moyens contraires à la loi.

R. Je vous interromps, maître Labori!
D.' Madame, laissez continuer maître Labori.
R. Il n'y a jamais eu d'engagement formel pour

ces lettres intimes, je le dis bien haut, j'en, ai
assez d'entendre cette histoire!

D. M° Latoori s'explique sur des conclusions
qu'il va poser.

R. Oui, pour interrompre ma déposition!
M* Labori. Sans vouloir discuter quant à

présent la portée de ces documents ni l'usage
qu'il y a à en faire, je demande simplement à la
cour de bien vouloir donner acte à Mme Caillaux
de ce qu'ils sont lus sous la réserve qu'elle for-
mule d'élever ultérieurement par tous moyens de
droit contre ces documents les actions qu'elle croi-
rait devoir intenter.

Incident M° Chenu-Labori
M' Chenu. Maître Labori, je ne vous recon-nais plusl Vous êtes le partisan de la lumière et

de la clarté. Vous avez des accents auxquels je
no saurais prétendre quand vous voulez dissiper
l'équivoque. Est-ce que' vous, allez me contester
que, depuis le début de ces débats, l'équivoque et
l'obscurité pèsent péniblement sur nous? Et voici
une femme qui arrive toute seule, sans défense,
à la barre, vous apportant quelques-unes de cesclartés que vous n'avez cessé de réclamer, soit au
cours de l'instruction, soit au cours do l'audience,
et je vous vois crayonnant des conclusions.
L'heure n'est plus aux conclusions, l'heure est à
l'air et à la lumière. Cette femme nous les ap-
porte, laissez-la faire!

31° Labori, Quel talent, messieurs! Queléclat!
Le président. Voyons vos conclusions.
M' Labori. Non, je vous en prie, j'ai la pa-role. M" Chenu me dit: « Vous êtes partisan de la

lumière et vous voulez l'obscurité.» Je vais vous
rassurer tout de suite; je ne souhaite qu'une cho-
se c'est que Mme Guaydan dépose pendant de lon-
gues heures comme elle vient de le faire, qu'elle
nous apporte tous les documents dont elle dispose.
Par' conséquent, reconnaissez-moi, maître Chenu.
Moi, je vous reconnais à votre esprit et à votretalent.

M' Chenu. II n'est pas question d'esprit en ce
moment.

M' Labori. Mais, je vous reconnais mal à votre
humeur. (Rires dans l'auditoire.) Je reconnais
presque plutôt la mienne. Je ne vous fais pas de
reproches, mais vous ne réussirez pas à m'irriter.

Je demande donc acte à la cour de ce que toutes
ces lettres pourront être lues, mais de ce que l'ac-
cusée, comme c'est son droit, déclare qu'elle ré-
serve pour l'avenir tous ses moyens.

M° Chenu Oh! c'est entendu.
<M' Labori. Vous voyez bien

M' Chenu. Alors, vous, avez eu raison de le
dire; j'ai eu tort de me fâcher. Vous prenez des
conclusions qui vont alourdir un peu le poids de
la procédure et du dossier et dont j'apprécie la
complète inutilité. (Nouveaux rires dans l'audi-
toire.)

M° Labo/i. C'est votre avis. Quant à moi, je
me réjouis infiniment de vous voir revenu unehumeur plus pacifique.

Je dis: la cour pourra, je crois, sans même quej'aie rédigé des conclusions écrites, rendre son ar-rêt! • •i
Le président. Je voudrais avoir des conclu-

sions. Nous vous en donnerons acte, mais rédigez
des conclusions, quelles qu'elles soient.

M' Labori. Elles seront rédigées, mais il est
inutile d'interrompre les débats; j'ai formulé des
réserves, la cour pourra m'en donner acte à la fin
de l'audience.

M° Chenu. La cour pourra vous en donner
acte, mais il est entendu qu'à partir de ce moment,
la déposition de Mme Guaydan ne sera plus inter-
rompue.

M° Labori. Jusqu'à présent, je ne sache pas
que Mme Guaydan ait repris sa déposition. Elle
,allait la recommencer et a fait passer à M. le pré-
sident une, lettre. Vous savez, comme moi, que
quand des lettres, soit confidentielles nous
avons plaidé l'incident ensemble dans des affaires
dont je n'ai pas perdu le souvenir soit qu'on
s'est procurées d'une manière illicite ont été lues
du consentement de la partie, celle-ci, ensuite, ne
peut plus, quels que soient les débats qui se pro-duisent, en demander la mise hors du débat. Je
demande simplement qu'il soit entendu que je ne
couvre pas, en laissant lire lri. lettre, de nullités
éventuelles qui pourraient résulter au profit de
l'accusée des lettres produites par Mme Guaydan.

Le témoin. C'est M..Gaillaux lui-même qui
m'a donné la lettre que vous avez entre les mains.

il* Labori. Voici les conclusions que je dé-
pose
•; Plaise à la Cour,

Donner acte à Mme Caillaux de ce qu'elle ne consent
à la lecture des documents dont s'agit que sous ré-
serves de tous.droits qu'elle pourrait exercer et toutes
actions concernant ces documents.

Intervention de M. le procureur général
Le président. Monsieur le procureur général?
Le procureurgénéral. Je ne vois pas d'incon-

vénient à ce qu'il soit donné acte à la défense de
réserves qui, d'ailleurs, me paraissent superflues,
mais il est un point certain, c'est que Mme Guay-
dan ne peut pas ainsi, d'une manière continue et
incessante, produire telles lettres qui lui convien-
draient en en demandant la lecture à M. le prési-
dent.

M. le président fait usage ici, comme il croit
devoir le faire, de son pouvoir discrétionnaire.
Par conséquent, si M. le président, après avoir lu
la lettre qui lui est confiee estime que cette lettre
présente véritablement un intérêt pour le débat,
que la lecture en soit donnée. Evidemment per-
sonne n'y mettra obstacle. Mais si la lettre est inu-tile, qu'elle soit éliminée du débat, qu'elle soit
rejetée!

Le président. La partie civile a la parole sur
les conclusions prises par la défense.

M' Chenu. C'est pour poser à, M. le procu-
reur général une question pour apprécier l'op-
portunité de la production et de la retenue au dé-
bat, de ce document, M. le procureur général es-time-t-il que M. le président sera seul juge et quela pièce produite par Mme Guaydan ne sera même
pas soumise à la partie civile si M. le président
c juge ainsi?

Le procureur général. Les parties en cause
ont toujours le droit do présenter telles observa-
tions qui leur conviennent pour la défense des in-
térêts qui leur sont confiés cela va de soi.

Lira-t-on les fameuses lettres?
D. Nous ne pouvons pas quant à présent savoir

si les lettres peuvent être lues ou non, nous ne
les connaissons pas.Il Je regrette d'autant plus ce que vient de dire
M" Labori que je n'avais pas l'intention .de don-
ner ces lettres.

D. Si vous voulez donner les lettres, nous les
examinerons et nous statuerons sur ce point; mais
encore faut-il que ces lettres aient un rapport di-
rect avec l'affaire, qui est soumise à MM. les ju-
rés, Vous avez parlé de celle-ci, do cette lettre
anouyme.

R. Mais non, voilà deux heures que je le dis, cen'est pas une lettre anonyme.
D. Elle n'est pas signée? Il y a « Mille ten-

dresses, Riri. »
R. Elle est signée.
D. De quelle date est cette lettre?
R. Eh bien, n'en parlons plus, monsieur le pré-

sident.
D. Je vous demande pardon. Alors vous renon-

cez à ces lectures?. Cette lettre est datée di-
manche matin.

R. 14 juin 1908.
D. 14 juin 1908 est au crayon, mais il y a l'en-

veloppe de la poste. C'est la lettre dont vous avezfait état' dans votre déposition, il y a un instant.
On peut en donner lecture. Mais je vous demande
si vous en avez d'autres qui puissent faire l'ob-
jet de lecture, car on ferait toutes les lectures i
la fois; il est inutile d'avoir à chaque lettre unincident.t.

R. Je n'ai pas l'intention de vous remettre les
lettres en question.

D. Vous n'avez pas l'intention de remettre d'au-
tres lettres? Alors, on va vous les rendre. Conti-
nuez votre déposition.

R. Monsieur le président, je vous ai dit qu'il
faut absolument mettre beaucoup de clarté dans
ces débats.

D. Je suis là pour en mettre. Mais enfin, tout à
l'heure, vous vouliez qu'on donne lecture d'une
lettre et maintenant vous ne le voulez plus. Quant
à moi, je suis disposé à faire lire cette lettre,
mais je fais remarquer qu'il y en a d'autres
que vous avez entre les mains et qu'on pourraitdonner lecture de toutes à la fois, car- il ne faut
pas à chaque instant que vous parliez d'une let-
tre 'dans votre déposition et que nous soyons obli-
gésVd'en prendre connaissance a,u fur et à me-sure. afin de savoir si ces différentes "-lettres ontùnTïapport direct avec l'affaire. ".

R; Vous m'avez dit qu'il y avait eu réconcilia-
tion jentre mon mari et moi, et tout le monde le
croit, tout le monde croit à ce mot de transaction.
Eh bien voilà deux mots qu'il faut effacer. Cela a
une importance énorme. Cela n'en a peut-être
pas pour vous, monsieur le président, cela en a
pour. moi. J'avais ici les lettres que nous avions
échangées à cette époque, mon mari et moi, qui
pourraient vous montrer son état d'esprit et monétat d'esprit à moi, et qui sont de nature à réta-blir exactement les choses. Cela a trait à ce quej'ai dit tout à l'heure et non pas à ce que je vais
dire prochainement. Alors, pour appuyer ma dé-
position, si vous voulez en prendre connaissance,
vous le pouvez, il me semble que plus il y aurade lumière, mieux cela vaudra dans ces débats
qui §ont si ténébreux et où personne ne comprend
rien.

D. Ce sont des documents que vous apportez
pour la première fois, personne ne peut les con-
naître M. le juge d'instructionne les a pas connus
et moi je ne connais que l'instruction.

R., Depuis lundi on parle de cette histoire et
pas un mot de vérité n'a été dit là-dessus; il n'y
a que:des mensonges, une montagne de mensonges.P. Enfin, continuez votre déposition. `

R. J:'ai quelques lettres, voulez-vous que lec-ture, en soit donnée? Je les dépose. Je vous ai ex-pliquétoutes ces choses-là, vous allez les connaî-tre, mais j'ai oublié de vous dire qu'au moment où
on m':a fait connaître, en laissant un tiroir en-tr'ouvert, deux lettres de Mme Rainouard, il yavait en même temps on n'avait pas fait at-
tention à cela une note de l'agence Goron,
chargée de me suivre, espérant trouver quelque
ehosç. dans ma vie. Et ceci date de mai 1909, à
l'époque où je me croyais la femme la plus heu-
reuse et où j'avais la plus grande confiance dans
mon <mari, au moment où j'ignorais tout de sonadultère qui durait depuis la fin de 1907.

En septembre 1909, on m'a crevé les yeux pour
que je connaisse la vérité à force de mauvais
agissements et d'horreurs. Donc, tout ce que je
vous ai dit est prouvé par cette correspondance,
et voilà en plus la note de l'agence Goron. Je vousdis tout de suite que M. Goron m'a suivie pen-dant deux ans et a dit « J'ai suivi une hon-
nête femme. » Voilà. Ce n'est pas ce que M. Cail-
lauxn.à dit quand il a essayé de divorcer.

D.-ïSi vous aviez donné toutes ces lettres à M.
le juge d'instruction, il aurait pu avoir son atten-
tion, attirée. Or, il n'en est pas question dans l'iu-
formatipn.

R. Alors vous les refusez?
D. Attendez donc. Lorsque le juge d'instruction

vous a demandé de lui remettre les photographies
des fameuses lettres, vous avez refusé.

R. Oui, c'est une correspondance entre M. Cail-
laux et moi qui est de nature à vous expliquer
ce qui s'est passé et qu'on ne saisit pas très bien
dans le public, puisqu'on parle de transaction et
de réconciliation. Ce sont ces deux mots que je
veux éclaircir.

D. Continuez, madame.
R. Vous ne faites pas lecture de cela?
D.. Non, pas maintenant. Il faut que nous enprenions connaissance d'abord, nous en donnerons

lecture tout à l'heure. Continuez.
R. U me semble que ce serait plus clair main-

tenant.
Dr Ce sera aussi clair après. C'est une corres-

pondance que vous avez prise.
R. Mais non.
,JXt.¥ûus avez dit. « Dans un tiroir à moitié

ouvert. ». •-•
R. J'ai pris! Comme vous allez me mettre cemot sur loi épaules.
D. Enfin, d'où proviennent ces lettres?
R. N'oubliez pas que je suis l'épouse, et quevous avez là des choses de la maîtresse.
].).' Continuez.-
ll.G'est que vous ne m'aidez pas à continuer.
D; Vous apportez un paquet de lettres. Voulez-

vous dire d'où elles proviennent?
R, Vous allez peut-être dire que je les ai sous-

traites
EU bien. Je ne sais plus où j'en suis, on m'in-

terrompt tout le temps, ce n'est pas possible de
parler dans ces conditions-là.

D'où venaient les lettres?
D. Vous en étiez à la remise des lettres. Vou-

lez-vous répéter à MM. les jurés, afin que la con-
fusion dont vous vous plaignez n'existe plus, d'où
elles. viennent?

R. Je vous ai parlé, messieurs les jurés, de l'é-
poque qui avait précédé la connaissance que j'ai
eue de l'adultère de mon mari. Je vous ai dit, je
veux vous le répéter, que nous formions la plus
belle. union qu'on puisse voir, que nous nous ai-
mions tendrement, que nous avions l'un pour
l'autre le plus noble amour. Voilà ce que j'ai dit
et ce que je répète, et j'ai donné tout simplement
comme exemple que cette lettre qu'on n'a pas lue
était arrivée devant moi en juin 1908, et Que,

j'avais une telle confiance dans mon mari que pas
une minute je n'ai cru que cette lettre venait
d'une maîtresse.

J'ai dit que M. Caillaux, par ruse, me l'avait
rendue lui-môme, avait voulu que je la garde,
pour que je n'aie aucun soupçon, et je n'avais en
effet aucun soupçon; pendant plus d'une année
j'ai vécu à côté de lui sans me douter de quoi que
ce soit du complot qui se tramait dans l'ombre
contre moi. Ce n'est que le 14 juillet 1909 que,
prise de vagues soupçons, sans croire pourtant à
son infidélité, je lui avais posé une question et
qu'il m'avait fait un demi-aveu, en me jetant le
nom d'une femme quelconque, d'une demi-mon-
daine. u ai dit que dans cette soirée qui avait été
si émouvante, M. Caillaux m'avait dit des choses
tellement, belles sur l'amour qu'il avait pour moi,
sur l'estime qu'il avait de moi, il m'avait promis

aans cette soirée de partir comme un homme qui
veut s'arracher à un danger qu'il sent auprès de
lui; seulement il était ministre à ce moment-là, et
nous n'avons pas pu partir, nous sommes restés,
et le lendemain, il a revu la personne en ques-
tion, et la personne n question a repris sa proie.
(Mouvement dans l'auditoire.)•

Pendant Je voyage en Egypte
M. la bâtonnier Chenu. Monsieur le prési-

dent, Mme Guaydan vous demandait tout à l'heure
un jalon, parce que dans son trouble, elle ne sa-vait plus où elle en était restée avant la suspen-sion d'audience. Le jalon, je le lui donne elle
en était restée au moment du départ de -M. Caillaux
pour le Caire, en 1909;

Le président. Pour l'Egypte.
M°< Chenu. Je crois que le Caire est enEgypte. (Rires et mouvements divers.)
Le président. Si de pareils bruits continuent,

je forai évacuer la salle. M" Chenu vient de dire
que Mme Guaydan a indiqué que son mari était
parti pour le Caire, j'ai rectifie en disant « pourl'Egypte »,- nous sommes d'accord, voilà tout.

W- Chenu. Nous ne pouvons pas ne pas l'être.
.Le président. Je ne sais pas si M. Caillaux

est allé au Caire ou à Alexandrie; enfin, nous en
sommes au départ de M. Caillcux pour l'Egypte.

Mme Guaydan. Ce départ a eu lieu le' 0 no-
vembre 1909. Je vous ai dit que M. Caillaux m'a-
vait suppliée de lui rendre cette lettre en me di-
sant qu'il avait renoncé à cette maîtresse et qu'il
me revenait tout à fait. D'autre'part, je vous ai
cité M. le bâtonnier Rousset, M" Duplan, me di-
sant de ne pas donner ces lettres, parce que, d'a-
près ces lettres, le caractère des personnages ap-
paraissait un peu trop en évidence. Mais j'ai
voulu les rendre. Voir avez entendu la lecture de
cette lettre où M. Caillaux me remerciait de mon
acte de haute générosité. Alors, je crois que main-
tenant il n'y a plus dans l'esprit de personne l'idée
qu'il y a eu une transaction sur ces lettres.

Messieurs les jurés, je voudrais que vous me
posiez des questions si je ne suis pas assez claire.
Il n'y a pas eu de transaction sur ces lettres. M.
Caillaux était un mari coupable, M, Caillaux m'a
demandé ces lettres et je les lui ai rendues sans
condition, sans rien, et il m'a écrit ce que vous
avez vu qu'il me donnait sa parole d'honneur de
ne jamais divorcer. Ceci est bien net; on ne vien-
dra plus parler de transaction, n'est-ce pas?

En bien, le 6 novembre, M. Caillaux va en
Egypte. J'ai dit que j'étais presque sûre qu'il avait
vraiment rompu pendantquelques jours avec cette
personne, et j'ai ajouté que je crois qu'il en était
enchanté, parce que j'ai vu certaines choses je
m'excuse de dire cela-mais j'ai vu certains fait«,
certains actes qui me l'ont vraiment prouvé.

Voilà donc M. Caillaux en Egypte. Ce qu'a dit
l'accusée est complètement faux, je le répète, elle
n'avait pas quitté Paris jusque-là, elle l'a suivi
en Italie, et Je tiens ce détail même de M. Caillaux;
elle lui a écrit lettres sur lettres, dépêches surdépêches pour aller le retrouver au Caire, mais
M. Caillaux n'a pas voulu qu'elle aille le retrou-ver. La dépêche dont vous parliez l'autre jour,
monsieur le président, est de M. Caillaux et non
pas de son secrétaire.

Le président. Non, elle est bien de M. Cail-
laux.

Mue Guaydan. Vous avez dit qu'elle était du
secrétaire.

Le président. Non, c'est une autre dépêche,cel-
le-ci est de M. Caillaux, il n'y a pas de confusion.

Mme Guaydan. La confusion ne viendrapas de
moi, monsieurle président.

Le président, M. Caillaux est au Caire, enEgypte, c'est entendu. Vous avez dit qu'il n'a pasvoulu, elle étant en Italie, qu'elle vienne le rejoin-
dre au Caire.

Mme Guaydan. Pendant que M. Caillaux est
eu Egypte, je vais à Caux oit, par hasard, se trou-
ve M. Goron qui a dit de moi cette parole « Elle
avait l'air triste et tragique et n'a parlé à person-ne. ». M. Caillaux revient le 21 décembreà Paris, et
moi j'arrive la veille. A ce moment-là, M. Caillaux
reçoit une lettre anonyme; vraiment, c'est un peufacile à deviner qui lui avait envoyé cette lettre
anonyme elle est là, si vous voulez en prendre
connaissance. Aussitôt l'arrivée de ,M. Caillaux à
Paris, la liaison a repris. J'avais donné les lettres
avec la parole d'honneurque l'on rompait, et desle retour à Paris, la liaison reprenait; ma généro-
sité n'avait donc eu aucun fruit, je n'avais plus la
preuve de ce qu'il disait, puisque j'avais brûlé les
lettres et je voyais de nouveau le désastre s'aggra-
ver autour de moi. t>9

Le divorce Caillawc-Guaydan
Mais il y avait encore les élections à attendre.

La liaison, malgré ce qu'on vous a dit, n'était pasinterrompue, j'en ai les preuves. Vous no savezpeut-être pas, messieurs les jurés, que M. Caillaux
s'est enfui du domicile conjugal voyant la femme
fidèle que j'étais, qu'il n'y avait rien à dire de moi,
il est parti le 29 juin 1910 de notre foyer et je nel'ai plus revu depuis, sauf chez M. Ditte. Donc, unehuitaine.demois s'étaient écoulés entre la destruc-
tion des lettres et l'abandon de M. Caillaux. Le
30 juin on vient chez moi et on me remet un pa-
quet ce paquet, ce sont les photographiesdes let-
tres, et Ion me dit: «Nous savions qu'un jour
vous en auriez besoin, les voici. »

q J

Aussitôt, j'ai dit à M. Ditte ce qu'il en était. Je lui
ai dit j'ai ces photographies, parce que, naturelle-
ment en partant le 20 juin, mon mari a dit Je
vais divorcer ». Tous les jours, dans le Malin, axi-lisait «M. Caillaux demande le divorce contre sa
femme ». Tout le monde se disait « C'est donequ'il
a des torts à lui reprocher. Pendant près d'un an,j'ai lu cela parce que M. Caillaux, malgré toute sapuissance car il est puissant, M. Caillaux • n'ajamais pu obtenirle divorce contre moi, j'étais unefemme seule, sans défense, prise dans un filet
comme. un oiseau. ~P

Il n'ajamais pu obtenir le divorce malgré les
espionnages, malgré les guet-apens, malgré tout,
parce qu'il n'a jamaisrien eu à dire contre moi. Un
beau jour, lassée, en 1911, mon avoué me dit de
passer chez lui; je ne savais pas c'était le
(mars 1911, ilme dit « 11 faut en finir, il faut
divorcer, il faut accepter le divorce. » Et il memontra des conventions qui étaient déjà toutes
faites, et moi je dois dire que j'étais à bout de for-
ces. Je croyais que j'étais à bout de forces, mais il
me fallait encore de la force et du courage, je vous
assure,pour passer les mois et les années que j'ai
passés sous la calomnie et les machinations dont
vous ne pouvez connaître la noirceur. Et, aujour-
d'hui, vous me voyez encore traînée sur cette claie
douloureuse!

Le 7 mars 1911 mon avoué me dit « II faut en
finir ». J'étais lassée, j'étais défaillante, j'ai dit:
soit. Quarante-huitheuresaprès, mon divorce était
prononcé.

Je n'ai pas besoin de vous dire en ma faveur.
Je n'avais eu qu'à produire les photographies

que j'avais au tribunal, et vous allez voir tous les
mensonges qu'on vous a dits.

On vous a dit qu'on n'avait connu ces photogra-
phies que toutes après le mariage. C'est faux, dès

le lendemain de la fuite de M. Caillaux, j'ai eu ces
photographies et je l'ai dit tout de suite à M. Ditte.
Je l'ai raconté. J'ai dit Voilà ces photographies,
parco qu'en partant, il m'a lancé des calomnies et
il a demandé le divorce. Pendant un an. je préfère
passer là-dessus.

Donc, le 7 mars, j'accepte le divorce, et le 9 mars
le divorce est prononcé en ma faveur. Je présente
au tribunal ces photographies et le tribunal n'en
tient pas compte, il n'est aucunement parlé de l'a-
dultère de mon mari avec l'accusée Mme Rai-
nouard et le jugement. cela ne vous intéresse pas

tout à fait en ma faveur.
Je croyais avoir vraiment, mérité le repos et la

paix. On n'était pas satisfait. On m'avait mise d.e-
iiors, on m'avait pris ma place, mais on lie savait
que faire encore. II a fallu que j'aille me faire dé-
fendre un peu à la préfecture de police, par exem-,
ple, et bien d'autres choses encore, mais tout cela
ne m'atteignait pas, je m'étais dégagée de toute
cette basse humanité. C'est ce qui m'a donné la
force de vivre encore. J'ai essayé de porter mes
regards plus haut, et c'est pour cela que- je suis.
encore vivante, après toutes les épreuves que j'ai
traversées.'

D. Vous avez terminé votre déposition?
R. J'ai beaucoup de choses à vous dire, j'ai à

réfuter tous les mensonges.
D. Continuez, avant que je vous pose des ques-

tions.tions;
La photographiedes lettres t

R. Je suis arrivée à la fin de notre vie commune,
puisque le divorce a été prononcé en 1911. On a
dit et on m'a montrée comme une femme capable
do faire les vilaines choses dont on a parlé, même
dans l'acte d'accusation. On a relevé des calomnies,
je le répète, prises dans ]e ruisseau, qui ne repo-
saient sur rien et on a essayé de me les jeter à la
tête pour créer des circonstances atténuantes, poui.'
mettre sur mes épaules une part de responsabilité
dans le. crime.

D. Les photographies, vous avez dit qu'on vous
avait apporté le paquet des photographies. Pou-
vez-vous dire dans quelles circonstances, et qui
vous les apportées?

R. Je regrette d'avoir à jeter dans ce débat un
nom, mais je ferai mieux de le faire. Oui, c'est ma
sceur, Mme Roberts, qui m'a apporté ces photo-
graphies, qui les avait fait faire. Elle ne ni'avait
rien dit, parce qu'elle connaissait mon caractère;
elle savait que je le dirais à mon mari, pendant
les huit mois que j'ai vécu avec lui, depuis la
destruction jusqu'à cette fuite. Elle me les a ap-
portées le lendemain.

D. Ces lettres, tout d'abord, ont été entre les
mains d'une autre personne, de votre frère à Lau-
sanne ?

R. Oui, c'est bien simple, je n'ai pas voulu les
garder chez moi et je lui ai adressé les lettres, et
il les a gardées..

D. A quelle époque les avez-vous adressées?
R. Le jour même, 24 septembre.
D. Il a été entendu en vertu d'une commission

rogatoirè' et' il dit dans sa déposition qu'il vous les
a renvoyées dans les premiers jours de novembre.,

Il. C'est exact,
D. C'est donc après que votre frère vous a rendu

les lettres qu'elles ont. été photographiéespar les
soins de Mme Roberts, qui était alors Mlle Marie
Guaydan, c'est elle qui connaissait M. Vervoort..

R. Elle ne le connaissait pas, elle l'avait rencon-tré deux fois.
D. C'est celle dont il a été question dans la dé-

position de M. Vervoort.
R. Ces lettres m'ont été 'renvoyées chez M. Wes-

phal où je suis venue les chercher. J'étais pré-
cisément avec ma sœur. Elle m'a dit. Personne
ne voulait que je rende ces lettres, il n'y avait
que moi qui le voulais. Elle m'a dit de réfléchir
encore. A ce moment, j'avais dit à M. Caillaux
que je les rendrais. Je n'ai qu:une parole, je l'a-
vais dit, je voulais le faire, je l'ai fait. Elle apris ces lettres; elle m'a dit « Puisque c'est pourle 5 novembre, tu les auras le 5 novembre », les
lettres qui étaient à détruire. A cinq heures de
l'après-midi, on m'a apporté les lettres, et je mesouviens de ce détail j'étais dans mon salon et
je relisais ces tristes lettres, et deux minutes
après est arrivée une amie intime que je pour-rais nommer, qui porte un nom connu. Je ne lui
avais rien dit de toute ma tristesse, car moi je
ne disais rien, je gardais le silence; mes amies
intimes ne savaient rien de ce qui se passait. H
n'y avait que M. Caillaux qui en parlait à sa clien-
tèle, à ses créatures et qui en parlait, comment?9
Comment arrangeait-il les choses?

Vous me parlez de M. Privat-Dèschanel; il à
déposé hier. J'aurai à parler de M. Privat-Des-
chanel et lui rappeler certaines choses parce qu'il
a fait, je crois, une grande confusion.

Je vais vous dire un petit fait. Avant que ceslettres ne fussent détruites, M. Privat-Deschanel
vint voir M. Caillaux, et j'ai demandé à M. Cail-
laux de quoi ils avaient parlé. Il me répondit: « Jelui ai parlé de tout ce qui nous occupe en ce mo-
ment je lui ai dit que tu n'étais pas très contenta
parce que j'avais un flirt, que je faisais la cour à
une dame. » Il appelait cela faire la cour à unedame après avoir écrit les lettres qu'il avait écri-
tes. Je lui ai dit: « Vraiment, je dois passer pour
une enfantgâtée si tu présentes les choses de cettefaçon: faire la cour à une dame, c'est-à-diré éta-
blir un complot depuis deux ans en disant: « Je
n'ai rien à lui reprocher, mais jo m'arrangerai
pour lui faire une telle, scène qu'elle sera obligée
de s'en aller; le divorce sera prononcé contre elle,
et c'est moi qui aurai toute la considération pu-blique pendant qu'elle, sera salie. «Le président. Ces photographies sont toujours
restées en votre possession depuis le moment où
votre sœur, Mlle Marie Guaydan, vous les a don-
nées ?

R. Oui, monsieur'le président; vous parlez du
30 juin 1910?

Le président. Oui, puisque vous en étiez là.
Mme Guaydan. Je voudrais bien dire ceci à

MM. les jurés: c'est que je ne savais pas qu'il y.avait des photographies. Si je l'avais su, pendant
les huit mois que j'ai vécu à côté de M. Caillaux
après la destruction, je lui aurais dit un jour oul'autre: J'ai ces photographies n, et je crois qu'il
se serait encore arrêté sur le seuil comme il s'é-
tait déjà arrêté sur le seuil en novembre, si js
l'avais su. Mais je ne savais pas qu'il y avait des
photographies.

D. A quelle date exactement l'avez-vous su?
H. Le 30 juin 1910:
D. Le jour où Mlle Marie Guaydan vous les aapportées?
R. Le lendemain du jour où li. Caillaux a. quitté

son domicile.
D. Ces photographies n'ont jamais été entre

d'autres mains depuis le jour où vous les avezreçues?.,.
R. Jamais. Je 'l'ai dit à l'instruction et j'ai toiiK

jours dit que depuis mon divorce transcrit à lamairie le 23 juin 1911, personne au monde n'a-vait pu voir ces photographies, parce que je les'
ai mises le même jour dans le coffre que je pos^sède à la Société générale, avenue des Champs-;
Elysées, en y joignant mes papiers de divorce.
Depuis le 23 juin 1911, je le répète, jour de mondivorce, personne au monde n'a pu voir ces pho-
tographies, puisqu'elles ne sont pas sorties de cecoiïre.

D. Jusqu'à quelle époque y sont-elles restées?
R. Jusqu à maintenant.R.

Jusqu
a mainténant.

D. Elles y sont toujours?
R. Je ne dis pas cela; je dis jusqu'à maintenant.

Personne au monde n'a vu ces photographies de-puis mon divorce. y'
Maintenant, je dois dire autre chose parce queje dis toute la vérité. M. Caillaux, je le répète,

était parti de la maison; mes amies ne le savaient
pas. On venait me voir et on me disait « Gom-
ment va votre mari? » Je répondais « J'espère
qu'il va bien. Où est-il? Je ne sais pas. »Les petits entrefilets dans les journaux commen-çaient à paraître M. Caillaux demande le divorce
contre sa femme. Moi qui avais en main ces_pho-
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dramatique sur les luttes qui se livrent à Flo-
rence, l'idéal païen s'opposant à l'idéal chrétien,
sous Laurent de Médicis, et sa Fiorenza prouve
qu'il a compris et aimé la Renaissance italienne.
Celui-là aussi nous est donné comme jeune en-
core et sera notoire bientôt. Soyons patients.

Voici Mark Twain, et c'est beaucoup mieux et
plus intéressant. M. Maurice Muret assure, queles Français ne l'ont pris que pour un célèbre
amuseur médiocrement amusant. Mais ses com-
patriotes «le portèrent aux nues ». En effet l'A-
mérique et l'Angleterre ont savouré et encensé
Mark Twain, et un critique anglais assura, aulendemain de sa mort, « qu'il avait rendu le
monde meilleur ». Son sévère critique d'aujour-
d'hui trouve, au contraire, que souvent son hu-
mour fut macabre. Mark Twain condamnait Pa-
ris, les gens et les choses, et profana même
l'Italie. Il fit sur Paul Bourget, à propos d'Outre-
mer, des articles malveillants ce fantaisiste neComprenait rien au roman psychologique selon la
mode parisienne. Et son critique trouve que « sasimplicité a le tort de n'être pas chez lui cequ'elle est chez Voltaire et chez M. Anatole Fran-
ce », constatation qui est évidemment vraie.

Un parallèle entre Ibsen et Bjcernson permetà M. Maurice Muret d'affirmer qu'Ibsen est unpessimiste désabusé, tandis que Bjœrnson croit à
l'humanité et à tous les progrès. Celui-ci, fluc-
tuant, changea souvent d'opinion et il finit sa vie
littéraire par deux ouvrages qui tournent en dé-
rision tous ses anciens principes; l'un, Mary, est
un dévergondage d'imagination et un libertinage
moral, l'autre, Quand le vin nouveau fleurit, est
un réquisitoire contre le féminisme qu'il avaittant défendu. Heureusement il aimait surtout Pa-
ris, et c'est lâ' qu'il mourut. C'est une belle excu-
se, puisqu'il y connut la joie de vivre.

Ces études de M. Maurice Muret ont un très
réel intérêt. Le style est alerte, clair, et la sin-
cérité de jugement suffisante. On peut cepen-dant croire qu'il a parfois exagéré le mérite de
quelques écrivains qu'il trouve sympathiques etil nous sera difficile de croire que M. Enrico
Corradini serait presque l'égal de M. d'Annunzio.

Publications nouvelles
Le Bon ton, cette jolie revue des élégances de

ce temps art, modes et frivolités vient de pu-blier son grand numéro de saison, tout entier con-sacré à l'été, à ses plaisirs, à ses coutumes et à
ses costumes. Des poètes, des écrivains graves ycollaborent avec des articles délicats et spirituels
une fantaisie pareille les anime également, et c'est
ainsi qu'à côté des illustrations de Georges Le-
pape, de Taquoy, de Brissaud, de Boutet de Monvel,
de Ch. Martin ou de Zamora, on peut lire des pro-
ses de M. Jean-Louis Vaudoyer sur la Table mise
dans le jardin, de M. Jean de Bonnefon sur le Bon
tondes.MerleUcs,de M. Emile Henriot sur les
Ephéméridesdu mois de mai, de M. Francis de Mio-
mandre sur la prochaine mode, qui, à l'en croire,
sera chinoise après avoir été russe, persane, vé-
nitienne ou grecque. La mode cet hiver nous vien-
dra de Chine « de la Chine, patrie des dragons,
des chimères, de la sagesse et des petits pieds, qui
connaîtra enfin, grâce à notre engouement, un
dernier sursaut de vie, une suprême résurrection
de beauté avant son agonie définitive. de la Chine
des porcelaines et des pajjdes, des sourires et de
la soie, celle de Confucius et de Voltaire. »'Avec elle en effet « un monde de fantaisie nous
est ouvert ». La capricieuse fée de la mode s'ac-
commodera certainementde cette nouvelle source
'd'inspirations. « Nos Parisiennes n'ont-elles pas,
ajoute l'impertinent et spirituel chroniqueur, tout
ce qu'il faut pour faire des Chinoises accomplies
le pied minuscule, naturellement et sans torture,
la grâce frfle, la 16' petite. et l'esprit compli-
qué ? »

Là librairie Le Soudier publie son quinzième
volume quinquennal (1905-1909) de la Bibliogra-
phie française. C'est un grand et beau volume qui
énumère et classe en un seul alphabet tous les
ouvrages parus 1° par ordre alphabétique des
noms d'auteur; 2° par ordre alphabétique des ti-
tres, et 3° par ordre alphabétique des sujets au
moyen de notes-souches et de renvois multiples.
Cette méthode de classement est parfaite et abso-
lument nette et claire.

La première série finissait au 1" janvier. 1900;
voilà la seconde, qui va de 1900 à 1909. Ce beau et
précieux recueil est tenu à jour très exactement
car il est conforme au Mémorial de la Librairie
française, l'organe le plus complet et le plus pré-
cis, donnant toutes les semaines les analyses d'ou-
vrages nouveaux, des échos et nouvelles littérai-
res, les sommaires des grandes revues et la liste
des œuvres à paraître dans la semaine suivante.
C'est donc l'indispensable collaborateurdes lettrés
curieux de la production française et étrangère.
1 Un nouveau conte dialogué en trois parties,
sorte de féerie poétique, de M. Jean Renouard, a
de la distinction et du charme Cendrillon (7).
Cette œuvrette serait, à la scène, un séduisant
jpectacle. C'est une manière do fantaisie, brodée

j (7) Jean Renouard Cendrillon.

Maintenant que la révolution mexicaine entre dans une période d'apaisement, il est curieux de voir sur la carte les Etals qui ont été le plus troublés. Ce sont en général ceuxsitués entre Mexico, la capitale, et la ligne frontière du Rio-Grande. C'est dans ces régions que se trouvent les mines les plus importanteset la plus grande activité commerciale;de plusle voisinage de l'Amérique, a permis aux insuraés de tenir, les. Etats dit nord. Le grand développement des côtes a permis aux Etats situez sur le Pacifique ou éloignés des hostilités
de ne pas troQ en souffrir ""

sur la trame du conte, avec des développements
d'une fine sensibilité moderne. A les lire, les vers
sont harmonieux, d'un dessin précis, d'une forme
châtiée. L'auteur a d'ailleurs vécu dans l'intimité
de J.-M. de Heredia, dont il fut longtemps le col-
laborateur à la bib'iothèque de l'Arsenal; non pas
que son inspi.ation se ressente de l'influence exer-
cée par le poète des Trophées; plie est personnelle
et tendre; mais la forme >'pst pliée à la souple dis-
cipline classique et dénote le travail patient et
minutieux d'un bon artisan. Il y a quelques an-
nées, M. Jean Renouard a débuté par un volume de
vers sur son pays natal, Provence, et depuis, il
a publié plusieurs recueils. Cendrillon,pour n'être
pas méridional, n'en possède pas moins de grâce.

En cette saison où la chaleur va chasser de
Paris les Parisiens, et surtout les Parisiennes, le
joli roman de M. Pierre Guilet-Vauquelinest de
circonstance (8). Et sa lecture fera mieux con-
naître les milieux mondains, si curieux, des vil-
les d'eaux. Ils sont pittoresques et agréables, mais
des voyageurs cosmopolites y montrent des mœurs
assez fâcheuses, et l'aventure sentimentale que
conte l'auteur sous le titre de l'Amour exige -est
fort douloureuse. Aucun des héros ne se tue, mais
le drame est intense qui contraste avec la turbu-
lence du milieu et dans de splendides décors pyré-
néens.

INDUSTRIE ET COMMERCE

L'économie d u charbon dans J'industrie
La grande industrie française paye à l'étranger,

pour son combustible, une somme annuelle de près
de quatre cents millions. Sans doute, cette dé-
pense forcée est attribuable à l'insuffisancede no-tre production houillère; il serait cependant pos-
sible d'abaisser notablement cet écrasant tribut, en
organisant sur de meilleures bases la consomma-
tion, au règlement de laquelle on n'apporte actuel-
lement aucun souci d'économie.

Telle est du moins la thèse exposée par M. Emi-
lio Damour à l'une des dernières séances de la So,-
ciété d'encouragement pour l'industrie nationale.
M. Damour, dans sa démonstration, a volontaire-
ment négligé la petite industrie où l'outillage, sou-
vent défectueux ou ancien, explique la mauvaise
utilisation du combustible; mais passant en re-
vue la grande industrie, il a montré que dans la
métallurgie du fer, il serait possible, dans cha-
cune des trois étapes: hauts fourneaux, fours à
acier, laminoirs, de réduire la consommation de
10, 15 et parfois 30 0/0; que dans la céramique et
la verrerie, la méconnaissance presque générale
des conditions de la cuisson aboutit à une pro-digalité de combustible plus grande encore qu'en
métallurgie; que dans l'industrie de là production
d'énergie électrique, d'importantes économies
sont également possibles,' M. Damour n'a -.pas
omis de citer quelques exemples de mauvaise ad-
ministration tirés des industries administratives
ou municipales, telles que l'incinérationdes ordu-
res ménagères, l'industrie du gaz. Il évalue, en
somme, à environ 15 0/0 l'épargne totale de com-
bustible qu'il serait possible de réaliser.

Il a ensuite fait une rapide énumération des
sources d'énergie calorifique dont l'utilisation est
actuellement très incomplète: houille blanche et
surtout résidus et déchets*de houille qui, dans les
mines du Pas-de-Calais, atteignent le dixième du
charbon extrait. En utilisant les chiffres fournis
sur tous ces points par les statistiques de l'année
1913, M. Damour a établi que le déficit annuel de
32 0/0 dans notre approvisionnement de combus-
tible pourrait sans doute être réduit à -10 ou
15 0/0; la part de l'étranger,ainsi restreinte, pour-
rait être fournie par les grandes industries des
ports de Bayonne, Bordeaux, Nantes, Caen, le Ha-
vre et Dunkerque, clients naturels et inévitables
de l'Angleterre.

Abordant les moyens qu'il propose pour attein-
dre ce but, le conférencier en a distingué trois:
1° mieux étudier la « valeur d'usage des com-
bustibles, aujourd'hui négligée par les techni-
ciens au profit du « pouvoir calorifique », dont la
significationpratique est peu importante; 2° sur-
veiller plus étroitement les fours et les combus-
tions, en appelant sur ce point l'attention des jeu-
nes ingénieurs; 3° propager dans toute la grande
industrie la notion des pertes qu'elle subit par
suite de la mauvaise utilisation de ses combusti-
bles. Les différents comités de la Société d'encou-
ragement à l'industrie nationale seront consultés
sur ce sujet.

La désincrustation des chaudières
Les parois des chaudières se recouvrent,'on le

sait, à la longue, d'un revêtement calcaire qui a
de multiples inconvénients et notammentcelui de
diminuer assez considérableiyintla résistance du
métal. La désincrustation des chaudières consti-
tue pour les industriels une préoccupation im-
portante.

De multiples méthodes ont été imaginées pour

(8) Pierre Guilet-Vauquelin VÂmour exige (Ed. Mi-
gnot, édit.).

CARTE DU MEXIQUE!
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désincruster les tôles. Un ingénieur anglais, M. S.
Schor, vient d'inventer un appareil nouveau qui
semble avoir donné des résultats satisfaisants. Cet
appareil, décrit par YIron and Coal Trades Review,
se compose essentiellement d'un générateur d'acé-
tylène, d'un réservoir d'oxygène comprimé, d'un
double brûleur pour flamme d'oxy-acétylène et
des tubes nécessaires pour relier, à l'extérieur, les
brûleurs introduits dans la chaudière. Le généra-
teur est d'un modèle spécial avec introduction du
carbure dans l'eau, et il est muni d'un nettoyeur
de gaz et d'un dispositif de sûreté empêchant le
retour de la flamme vers le générateur. Celui-ci
travaille à une très faible pression, juste assez
pour assurer la circulation du gaz dans lés
tuyaux.

Les brûleurs ont une disposition spéciale; l'oxy-
gène sous pression passe par un trou de faible
diamètre, tandis que l'acétylène sort par une sé-
rie d'ouvertures disposées tout autour et dont les
dimensions peuvent être modifiées à volonté.,?

Lorsqu'on applique la flamme à un dépôt sur
la paroi d'une chaudière, pendant un temps dont
la durée varie d'une demi-minute à une ou deux
minutes, suivant le degré d'épaisseur"d"el'incrçs-^
tàtion, celle-ci se désagrège et tombe. Cette d3sa-*
grégation est facilitée par la pressionrdeja 'j[g.r
peur qui se forme sous l'action de- la chaleur-par
l'humidité qui existe entre le dépôt calcaire & la
tôle. Le simple jet de la flamme suffit pour dé-
truire les dépôts. La flamme agit même sur des
incrustations de trop faible épaisseur pour être
attaquées au burin. Enfin l'enlèvement des dépôts
peut être facilité par l'envoi d'un jet d'eau. Fait
important, la flamme n'altère nullement les tô-
les, car la température sur celles-ci ne dépasse
pas très sensiblement celle que la main peut sup-porter. De nombreuses expériences ont montré
l'efficacité de cette méthode très simple.

i, Le froid dans le traitement ries vins

La station œnologique du Gard, que dirige àà
Nîmes M. Astruc, vient de s'enrichir d'une ins-
tallation frigorifique devant lui permettre d'expé-
rimenter l'application du froid dans la vinification,
On sait en effet, depuis les recherches du docteur
Carles, professeur agrégé à la faculté de médecine
de Bordeaux, que le froid est susceptible d'exer-
cer une action favorable sur la clarification et le'
vieillissement des vins et de tous les spiritueux
en général.

Soumis à l'action des basses températures, le vin
dépose rapidement. Les microbes nuisibles à sa
bonne conservation et qui se trouvent en abon-
dance dans la lie sont engourdis par le froid. Lors-
que le dépôt est effectué, si l'on soutire le liquide,
on obtient un vin débarrassé, en grande partie
tout au moins, des tartrates divers, des sulfates et
des microbes nuisibles, non par la mort de ceux-
ci, mais par leur élimination. Y

hLe matériel nécessaire à ce traitement esti.fort
simple il comprend essentiellement une nia-
chine frigorifique qui lance dans un serpentin, en-tourant la cuve où se trouve le vin un courant de
saumure froide constituée par un mélange incon-
gelable d'eau et de chlorure de calcium.

L'opération du décantage doit être répétée plu-
sieurs fois; il est bon de faire des soutirages en
cascades afin de faire agir l'oxygène de l'air; qui
détruit certains microbes et donne du bouquet. On
obtient ainsi, en quelques semaines, un vin de qua-
lité égale, affirme-t-on, à celui obtenu par le trai-
tement ordinaire, qui dure plusieurs années. Le
traitement frigorifique s'applique également aux
autres boissons alcooliques cidres, bières, quin-
quinas,'vermouts"etc.. Le froid- clarifie ces bois-
sons en les débarrassantde tous les produits in-
salubres qu'elles contiennent, ainsi que des micro-
bes que les dépôts entraînent. On sait d'ailleurs
que les vignerons bourguignons n'ignorent pas
cette propriété clarifiante du froid et qu'ils l'uti-
lisent empiriquement depuis des temps immémo-
riaux. Ils s'empressent en effet, lorsque l'hiver est
rigoureux, d'exposer leurs vins au dehors afin de
leur faire subir unegelée.

Les études entreprises à Nîmes venant en aide à
celles poursuivies depuis longtempsdéjà par la sta-
tion œnologique de Beaune, permettront d'établir
des règles précises pour l'emploi de cet utile agent
de la bonification qu'est le froid; elles aborderont
en même temps l'action du froid sur les moûts1 et
même sur les raisjns.. ••!f

La crise du thé en Chine

Depuis plusieurs années la mode s'est implantée
en France de prendre le thé vers la fin de la
journée, et de nombreux établissements se sont
créés qui ont contribué à développer cette habi-
tude aujourd'hui entrée dans les moeurs. Aussi la
consommation du thé, dans notre pays, a-t-ëllo
atteint, depuis environ dix ans, des proportions
considérables et toujours croissantes, ainsi qu'il
ressort des statistiques de la douane. Les thés les
plus appréciés, chez nous, sont ceux que nous im-
portons des Indes, de Ceylan et de Java. Le thé
de Chine, dont le prix est beaucoup moins élevé
que celui de Ceylan- ou des Indes, n'est plus guère
acheté en effet que pour être mélangé avec ces
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"derniers dans le but d'obtenir un breuvage moins
coûteux et moins fort. En 1912-1913, la France
avait encore cependant importé de Fo,u-Tchéou,
centre du marché 'chinois, 977,459 livres de thé.
A l'issue de la saison dernière elle n'en- a acheté
que 594,558'livres. Cela ne tient pas seulement, il
est vrai, au discrédit qui frappe les thés de Chine,
mais aussi à une crise que traversent depuis de
longues années les. exportateurs, crise qui au-
jourd'hui a pris de telles proportionsque les, au-
torités provinciales, après avoir constaté la dimi-
nution des recettes faites par la douane, commen-
cent à se préoccuper sérieusement de la question.

La saison du thé commence dans le Fou-Kien
vers le 20 mai. Dès cette époque on pouvait donc
considérer la saison 1913-1914 comme terminée,
les envois qui seront faits, ce mois-ci ne devant
pas modifier sensiblement les résultats connus. Or
ces. résultats,d'après les renseignements fournis
par notre consul à Fou-Tchéou, sont loin d'être
satisfaisants; et la saison 1913-1914 sera la plus
désastreuse qu'aient jamais connue les exporta-
teurs chinois. Alors que pour 1911-1912 et pour
1912-1913 années déjà mauvaises le total

des exportations était de,21, 540,079 et de 16,977,584
livres, il s'élève seulement à 14,974,565 livres pour
la saison 1913-1914. On peut d'ailleurs avoir une
idée de la crise progressive qu'a subie le commerce
des thés en Chine si l'on considère qu'en 1890 les
expéditions de thé à destination du seul marché
de Londres atteignaient le chiffre de 52 millions
de livres1

La surproduction, à une certaine époque, la,
spéculation irraisonnée, l'encombrement des mar-
chés, l'ignorance des procédés de culture, la dé-
préciation des prix et celle de la qualité, telles
sont les causes qui ont porté au commerce et à la
réputation des thés du Fou-Kien un coup terrible,
dont ont largement profité .les thés des Indes et de
Ceylan où des producteurs mieux éduqués s'effor-
çaient, par l'emploi des méthode's scientifiques,
d'améliorer la préparation de leurs récoltes et
de se rendre indépendants des saisons et du temps.

L'Angleterre, la Russie, l'Allemagne, les Etats-
Unis, l'Australie, l'Autriche, la Hollande sont les
plus gros acheteurs de thé chinois. La France
n'arrive qu'au neuvième rang parmi les pays d'Eu-
rope classés d'après l'importance de ces achats.
Les thés qu'elle achète plus spécialement sont le
congou, le souchong, l'oolon, les pekoe, mais ces
derniers en infime quantité.

L'importation des tapis de- laine en Egypte

Le Bulletin de la chambre "de commerce fran-
çaise d'Alexandrie fournit les renseignements
suivants au sujet de l'importation des tapis de
iaine en Egypte.

La valeur moyenne des importations de tapis
en Egypte a été, de 1908 à 1912

L. égypt. 53,980 = 1,451,000' francs pour ;Ies
unités; 1. égypt. 62,784 ^1,627,000, francs au ''mé-
trage..

Dans ces chiffres, la France figure pour une
moyenne annuelle de 1. égypt. 7,672 = 199,000
francs au métrage.

Elle n'a pas fourni de tapis par unité, bien que
nos fabriques de Beauvais et d'Aubusson aient
acquis, à juste titre, une réputation bien méritée.

Comme on le voit, les tapis de laine entrent pour
une somme relativement peu considérable dans
la consommation égyptienne, et cette faible im-
portation nous surprend,étantdonné que' les Egyp-
tiens, de même que tous les Orientaux, considè-
rent la profusion des tapis dans leurs maisons
comme le complément indispensable et même la
manifestation évidente du luxe. Chez les riches
'.nriigènes, le mobilier d'un salon se borne, la plu-
part du temps, à de grands tapis, des sophas et
des coussins.

Les tapis importés en Egypte peuvent se divi-
ser en trois sortes

Les tapis bouclés ou imprimés, les tapis de
Bruxelles ou tissés, les tapis de velours ou ve-
loutés.

Ils sont fabriqués indistinctementau mètre par
pièces de 60 à 70 mètres et 140 centimètres de
largeur, par pièces mesurant 150, 175 et 200 cen-
timètres sur 70 et 80 centimètres pour descentes
de lit, et par tapis carrés de 2, 3 et 4 mètres de
côté.

C'est l'Angleterre qui fait la plus grande im-
portation de tapis au mètre en Egypte; ses prix,
à qualité. égale, sont aù-deasous de tous ceux des
autres pays, surtout pour ses bouclés, qui obtien-
nent la préférence des acheteurs. Les prix, pour
largeur de 70 centimètres, varient entre 1 shil-
ling et 3 shillings le mètre. En 140 centimètres,
ils valent environ le double.

Les veloutés français sont beaucoup plus ap-
préciés que les anglais parce qu'ils sont plus épais,
mais leurs prix trop élevés éloignent la • clien-
ièle qui recherche, avant tout, le bon marché.
Nos veloutés français valent depuis 3 fr. 50 jus-
qu'à 6 francs le mètre.

En Angleterre, c'est de Heckmondwike (York)
et de Kidderminster(Worcester) que proviennent
la plupart des tapis.

En France, c'est Beauvais qui fournit les belles
qualités recherchées par la riche clientèle.

Les tapis orientaux viennent de Turquie et de
Perse. Ceux de Turquie, fabriqués pour la plu-
part, Smyrne, entrent dans la catégorie des ve-
loutés, de même que ceux de Perse.

Les tapis de Turquie, appelés aussi caramanie,
étaient d'abord à meilleur marché que ceux de
Perse. Aussi avaient-ils la préférence. Mais de-
puis quelques années, ce dernier pays a apporté
certains perfectionnements dans sa fabrication,
ce qui lui permet de faire une grande concur-
rence à la Turquie.

MÉDECINE

C'est celle que Sacha Guitry traversa, et il en
crut mourir (1). Il n'est pas mort et raconte ses im-
pressions de malade avec un humour à la fois tran-
quille et indigné, qui charme et qui épouvante tour
à tour. Et il analyse ses impressions de malade
qui a souffert, qui est resté vingt-huit jours sur le
dos, a été mis à la diète, auquel on a posé des ven-
touses La venue d'une dame inconnue, qui est
entrée dans sa chambre, a..orné son pauvre dos,
avec une virtuositémagique, d'une floraison spon-
tanée, qui se félicite sur sa propre interventionet
disparaît en disant « Au revoir, monsieur », et
qu'il ne revit.jamais, est une description qui tient
du prodige. Il lui semblait qu'il entendaitdes clo-
ches, qu'il avait abdiqué, qu'il allait mettre bas les
armes; car il venait de renoncer en effet à la vie;
il était tout simplement tombé malade.

Puis, c'est la série des médecins « II me semble
que j'ai passé une douzaine de jours dans un
tableau de Carrière accroché pas très droit,
avec des yeux fixés sur moi, à travers la lièvre
comme à travers le brouillard. La. série des
potions et des cachets, un jour des cachets tout
petits, le lendemain, énormes, font de lui pour la
science, un champ d'expériences. Et il a comme
garde un garçon charmant, qui dort vingt heures
ou vingt-deux, sur vingt-quatre,et qui lui avoue
qu'il a pris ce métier à là suite d'une grave mala-
die. Il y a les visites des amis qui racontentun
tas de choses naïves, absurdes, toujours inutiles.
Jusqu'au jour où on dira Il est mieux » Et tout
le monde l'abandonnera.

Sa convalescence est contée avec une fantaisie
délicieuse. On veut l'obliger à se lever, à mettre
ses chaussettes, et il refuse; il résiste et entend
rester couché. Et un beau matin, à six heures, il
s'est levé tout seul, est allé à la fenêtre, et comme
le soleil entrait, il lui a semblé (c que c'était un
jeune homme»; tout lui paraissait neuf, léger,
transparent, rien ne le séparait des arbres, et il
pouvait les atteindre en étendant le bras. Et ce pe-
tit toit de tuiles rouges, sous le soleil, est mécon-
naisssablej et il durera longtemps, puisqu'il est
neuf chaque matin « Tiens, allons! je ne parle
plus exclusivement de moi; je crois que ça y est!
Je suis guéri! » C'est son cri final étonné.

On ne peut pas rapporter toutes ces sensations si
courageusement exprimées la maladie, la conva-
lescence, la guérison, toutes ces notations qui ont
une sagesse mélancolique et une résignation sub-
tile. Sacha Guitry sourit, et son sourire, parfois
cruel, est toujours amer.

L'anesthésie régionale
L'anesthésie régionale prend une place de plus

en plus importante parmi les méthodes suscepti-
bles de supprimer la douleur au cours des opé-
rations chirurgicales. La petite seringue que rem-
plit une solution -de cocaïne ou de ses succédanés,
stovaïne ou novocaïne, permet ici d'annihiler la
sensibilité dans un vaste territoire, tout en rédui-
sant la technique à quelques piqûres quasi indo-
lores. Une belle preuve en fut donnée à l'une des
rëcentes séances de la Société de chirurgie où le
professeur Lejars s'était chargé d'un rapport sur
une observation du docteur Sourdat (d'Amiens).Ce-
lui-ci, infiltrant avec le précieux anesthésique le
tronc même des derniers nerfs intercostaux
droits et des premiers nerfs lombaires, au point
même où ils sortent du canal rachidien, o'jtint
un champ opératoire insensibilisé assez grand
pour pouvoir ouvrir largement le flanc droit de
sa malade, fendre le péritoine, explorer avec le
plus grand soin la région de la face inférieure
du foie, de la première partie de l'intestin, du
pancréas,' de l'estomac, évacuer le contenu de la
vésicule biliaire, faire sur les canaux conducteur;
de la bile telle section et telle anastomose délica-
tes qui s'imposaient, assurer l'arrêt de tout écou-
lement sanguin en ces lieux très riches en vais-
seaux, enfin recoudre le tout plan par plan, sans
que l'opérée ait ressenti la moindre souffrance.

L'application de l'anesthésie régionale (ou mê-
me de l'anesthésie locale, qui dérive des mêmes
principes) à des interventions aussi importantes
menace fortement la prééminence autrefois in-
contestée du chloroforme et de l'éther. Les ac-cidents causés par ces derniers sont rarissimes, à
la vérité, à tel point qu'on peut les considérer

(1) Sacha Guitry la Maladie (Maurice de Brunoff,
édit.).

Carte des communications entre Tanger, Fez, Rabat, Marakech,

Tout un système de postes, télégraphes et télégraphie sans fil sillonne la zone occupéepar nos troupes.•''•
Ce qu'on peut visiter en France en empruntant

les lignes du réseau d'Orléans. Le réseau d'Or-
léans, qui dessert la riante Touraine, si riche enmonuments et en souvenirs historiques (Blois, Am-
boise, Chambord, Chenonceaux, Loches, etc.), con-
duit, par la belle région de la vallée de la Loire, à
Angers, Nantes et à la côtesud de la Bretagne (la
Baule, le Pouliguen, Quiberon, Bellc-Ile, Concar-
neau, Douarnenez).

Au centre de la France il permet de visiter le
Limousin, l'Auvergne avec ses fraîches vallées et
ses stationsthermales (la Bourboule, le Mont-Dore,
le Lioran, Vie-sur-Cère, etc.) ou encore les mer-veilles naturellesdes gorges du Tarn et du Quercy
(Rocamadour, gouffre de Padirac, grottes de La-
cave).

Au delà enfin, par les grandes lignes de Bordeaux
d un côté, Toulouse de l'autre, qui sont aussi les
routes d'Espagne et du Portugal, il donne accès à
la région des Pyrénées, célèbre par ses beaux pay-
sages de montagnesainsi que par ses stationsther-
males et balnéaires (Luchon, Cauterets, les Eaux-
Bonnes, Bagnères-de-Bigorre, Lamalou, Amélie,
Vcrnet-les-Bains,Pau, Biarritz, Saint-Jean-de-Luz).

De nombreuses combinaisons à crix très réduits

• .1. •

comme inexistants, mais l'opéré n'en a pas moins
absorbé, grâce à eux, une quantité notable de
substances toxiques qu'il lui faut éliminer
moyennant un travail intense de son organisme.
De plus ces merveilleux agents de narcose sont
contre-indiqués ou d'un maniement particuliè-
rement difficile chez un certain nombre de ma-
lades. Enfin il apparaît à beaucoup qu'il est pré-
férable d'utiliser des méthodes qui ne poussent
pas l'anesthésie jusqu'à la disparition de la cons-
cience dans tous les cas où elles rendent, à moins
de frais, des services équivalents.

Le mal des confiseurs

Sait-on qu'à fabriquer de suaves fruits confits'
et de savoureux marrons glacés, les ouvriers
confiseurs contractent trop souvent une affection
dculoureuse et mutilante des doigts qui forme un
intéressant chapitre de l'hygiène professionnelle?
Leurs mains sont, en effet, en contact incessant,
avec de l'eau chargée de sucs acides et à tempé-
rature souvent fort élevée; en second lieu, les
sirops, dont ils doivent apprécier à tout instant
la consistance de la chaleur, déposent sous les on-
gles et autour d'eux des particules de sucre qui
donnent lieu à d'incessantes fermentations; d'au-
tres raisons enfin entrent également en ligi\e de
compte et la macération des parties tendres de la
région par le simple séjour dans les liquides est
peut-être une des principales.

Toujours est-il que les tissus qui entourent
l'ongle (surtout du médius et du pouce) se tumé-
fient, formant une sorte de bourrelet en croissant
à pointes effilées et fort sensible. L'ongle se dé-
polit, devient opaque, noircit, se fendille, s'é-
caille, tandis que toute la région se déforme et
s'élargit en spatule.

Les différents auteurs qui ont étudié ce chapi-.
tre spécial d'hygiène du travail, MM. Strauss, Vil-
lebun, Albertin et Chaussendeentre autres (2), ne
voient d'autre traitement de cette affection sé-
rieuse lu'une prophylaxie sévère; elle comprend
une propreté minutieuse des mains, et surtout
l'abandon des pratiques courantes qui mettent
celles-ci en contact perpétuel avec les liquides
nocifs. Souvent on en est réduit, pour venir à
bout des accidents, à l'abandon définitif du tra-
vail dangereux, et lorsque Jes lésions sont très
avancées, à l'extirpation de l'ongle. Qui eût cru
qu'il pût être aussi périlleux de fabriquer des
marrons glacés?

Le serment des apothicaires
Nous avons publié jadis ici même, le ser-

ment d'Hippocrate, que prononce encore, à la
faculté de Montpellier,dernière gardienne de cette
antique tradition, le jeune docteur qui vient de
soutenir sa thèse inaugurale. Donnons-lui com-
me pendant le « serment des apothicaires chré-
tiens et craignant.DApu » que prêtaient jadis, par-
devant le lieutenant 'de-police, les maîtres apothi-
caires de Paris. M. Dorveaux, l'érudit bibliothé-
caire de l'Ecole parisienne de pharmacie, en a re-
trouvé le texte dans les Œuvres pharmaceuti-
ques du sieur Jean de Renou, publiées en latin en
1608 -et traduites par Louis de Serres en 1624.

La pièce est un peu longue pour être citée en
entier. En voici seulement les passages les plus ca-
ractéristiques •

Je jure et promets devant Dieu.
D'aimer et honorer mes parents le mieux qu'il me

sera possible;
Item de ne médire d'aucun de mes anciens doc-

teurs, maîtres pharmaciens ou autres, quels qu'ils
soient;

Item de rapporter tout ce qui me sera possible pour
l'honneur, la gloire, l'ornement et la majesté de la mé-
decine

Item de n'enseigner point aux idiots et Ingrats les
secrets et raretés d'icelle;

Item de ne découvrir à personne les secrets qu'on
m'aura fldèlement commis;

Item de ne donner aucun médicament purgatif aux
malades affligés de quelque maladie aiguë que pre-
mièrement je n'aie pris conseil de quelque docte mé-
decin

Hem de ne donner jamais à boire aucune sorte de
poison à personne et ne conseiller jamais à aucun d'en
donner non pas même à ses plus grands ennemis;

Item d'exécuter de point en point les ordonnances
des médecins sans y ajouter ou diminuer, en tant
qu'elles seront faites suivant l'art

Item de donner aide et secours indifféremment à
tous ceux qui m'emploieront;

Et finalement da lie tenir aucune mauvaise et vieille
drogue en ma boutique. >

Même réduit à ces quelques phrases, ce ser-
ment est déjà suffisamment curieux. Pourquoi
faut-il que dés doutes se soient glissés, dans l'es-
prit de M. Dorveaux, sur son authenticité ? Les
dernières phrases de son travail laissent entendre
que le sieur Jean de Renou est fort capable de
l'avoir bel et bien imaginé, ce qui n'empêche p-as
que quelques historiens l'ont donné par la suite
comme un document authentique datant du trei-
zième siècle. A'qui désormais se fier ?

La maladie

(2) Cf. Btillctin général de Thérapeutique, 8 juil-
let 1914.y~w~®®
Paris, C. Pariset, imp. -gérant, 5, rue des Italiens.

billets d'aller et retour individuels et de famille,
billets circulaires, cartes de libre circulation, etc.,
sont offertes au public.

Les publications artistiques P.-L.-M. Pour-
suivant la série de ses publications artistiques, la'
CompagnieP.-L.-M.publie une revue trimestrielle
intitulée le P.-L.-M. illustré, éditée d'une façonpar-ticulièrementluxueuse, ornée de nombreuses pho-
togravures, dessins à la plume.etc.

Paraissant en janvier, avril, juillet et octobre,
le P.-L,-M. illustra contient toutes indications pro-
pres à renseigner le voyageur. l

Lç P.-L.-M. illustré est, eh rente, au prix de
0 fr." 30, à la gare de Paris-Lyon et dans les bu-:
rcaux-suecursalcs et bibliothèques des gares du
réseau P.-L.-M.

Abonnements France, 1 fr. 25 par an pour les
quatre numéros étranger, 1 fr. 50, ou pour rece-voir un numéro à domicile 0 fr. 40 (en timbres-
poste) _pour la France etOfr. 45 (mandat-poste in-
ternational) pour l'étranger.Adresser les demandes
au Service central de l'exploitation P.-L.-M. (nu-
blicité1. boulevardDiderot. 20. à Paris.

kalis
Texte surligné 


